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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
SOPHIE GUIGNARD
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mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 1
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Familienpolitik

Der Ständerat überwies mit 27 zu 10 Stimmen ein Postulat Seydoux-Christe (cvp, JU),
welches den Bundesrat beauftragt, die Einführung eines ausreichend langen bezahlten
Urlaubs für Eltern von schwerkranken Kindern zu prüfen. Ein vom Rat ebenfalls
gutgeheissenes Postulat Maury Pasquier (sp, GE) fordert die Regierung dazu auf, das
Problem des Einkommens der Frau zu klären, wenn der Anspruch auf Entschädigung
durch die Mutterschaftsversicherung infolge der Hospitalisierung des Neugeborenen
aufgeschoben wird. Nach geltendem Recht können Mütter ihren Anspruch auf
Leistungen der Mutterschaftsversicherung hinausschieben, wenn das Neugeborene
nach der Geburt länger als gewöhnlich im Spital bleiben muss. Aufgrund des
Arbeitsverbots während der ersten acht Wochen nach der Niederkunft stelle sich
jedoch die Frage nach dem Verdienst während dieser Zeit. 2

POSTULAT
DATUM: 02.03.2010
ANDREA MOSIMANN

Après que le Conseil des Etats a accepté la motion Seydoux-Christe (pdc, JU)
concernant les mères au chômage qui ne bénéficient que d’allocations pertes de gain,
le Conseil national a lui aussi adopté le texte, par 102 voix contre 69 et une abstention.
Les oppositions étaient à chercher du côté de l'UDC et du PLR. 
La CSSS-CN ainsi que le Conseil fédéral avaient recommandé d'accepter la motion, qui
permet que les mères au chômage touchent les allocations familiale pour leur enfant,
même si le père de celui-ci ne le reconnaît pas ou si son adresse est inconnue. 3

MOTION
DATUM: 05.03.2014
SOPHIE GUIGNARD

Im Mai 2019 legte der Bundesrat dem Parlament eine Botschaft zur besseren
Vereinbarkeit von Erwerbstätigkeit und Angehörigenpflege vor. Darin sollen kurzzeitige
Arbeitsabwesenheiten zur Pflege von Familienmitgliedern oder Lebenspartnerinnen
und -partnern geregelt werden, welche maximal drei Tage am Stück und nicht mehr als
zehn Tage pro Jahr dauern dürfen. Der Bundesrat schätzte die für die Wirtschaft durch
die dazu vorgesehene Lohnfortzahlung entstehenden Mehrkosten auf CHF 90 bis 150
Mio. Weiter soll Eltern schwer beeinträchtigter Kinder ein Betreuungsurlaub von
jährlich bis zu 14 Wochen und eine Betreuungsentschädigung zugestanden werden.
Bisher mussten Angehörige in solchen Fällen Ferien nehmen, sich krankschreiben
lassen oder gar die Arbeitsstelle aufgeben. Die daraus entstehenden Mehrkosten seien
aufgrund der unbekannten Zahl von betroffenen Familien schwer zu schätzen, so der
Bundesrat. Bei maximaler Bezugsdauer und 4'400 Betroffenen rechne er allerdings mit
einer zusätzlichen Belastung der EO von CHF 77 Mio pro Jahr.

Auslöser für die Revision waren diverse Postulate für eine Verbesserung der
Rahmenbedingungen von betreuenden und pflegenden Angehörigen gewesen, nämlich
das Postulat Seydoux-Christe (cvp, JU; Po. 09.4199), ein Postulat der SGK-NR (Po.
13.3366) sowie das Postulat Müller-Altermatt (cvp, SO; Po. 16.3868).

In der Vernehmlassung, welche von September bis November 2018 dauerte, zeigte sich
ein breit abgestützter Zuspruch vonseiten der Kantone, der Parteien, des
Städteverbands sowie der Arbeitnehmerorganisationen. Die beiden
Arbeitgeberorganisationen SAV und SGV sowie die SVP lehnten die Vorlage hingegen
vollständig ab, während sechs Kantone Vorbehalte bezüglich der meisten
vorgeschlagenen Massnahmen äusserten. Auf reges Interesse stiess die Vernehmlassung
auch bei zahlreichen Organisationen, etwa von Direktbetroffenen, Frauen, Verbänden
für Soziales oder Gesundheit – welche unaufgefordert diverse Stellungnahmen
einreichten. 
Verschiedene in der Vernehmlassung geäusserte Punkte nahm der Bundesrat in der
Folge in den Gesetzesentwurf auf: Hatte er anfänglich keine Obergrenze für den Bezug
kurzfristiger Abwesenheiten vorgeschlagen, entschied er sich nun mit zehn Tagen für
den Mittelweg aus den eingetroffenen Stellungnahmen. Zweitens sah der
Gesetzesentwurf wie in der Vernehmlassung gefordert neu eine Definition der
schweren gesundheitlichen Beeinträchtigungen vor – gemäss Vorentwurf hätten diese
in einer Verordnung geregelt werden sollen. Um die Flexibilität der betreuenden Eltern
zu gewährleisten, strich der Bundesrat auf Verlangen der
Vernehmlassungsteilnehmenden zudem die Mindestbezugsdauer des
Betreuungsurlaubs von einer Woche. Schliesslich strich er auch die Bestimmung,
wonach ein bereits bestehender Anspruch auf einen Intensivpflegezuschlag den
Anspruch auf eine Betreuungsentschädigung ausschliesst. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.05.2019
CATALINA SCHMID
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Une petite semaine après le 14 juin, le PLR Philipp Müller a estimé important de
favoriser la conciliation entre vie familiale et professionnelle. Il propose ainsi
d'instaurer un congé parental souple et moderne. Le nouveau congé serait de seize
semaines plutôt que de quatorze, et sa répartition se ferait librement entre les parents.
Si les huit premières semaines devraient rester réservées à la mère, il serait possible
pour le père de profiter des huit semaines restantes, en accord avec elle. Les parents
pourraient également se répartir ces huit semaines à leur guise. En l'absence d'accord
entre les parents, quatorze semaines resteraient garanties à la mère, et l'autre parent
se verrait attribuer les deux semaines supplémentaires. 
Le débat à la chambre haute a eu lieu au lendemain de l'acceptation par le Conseil
national du contre-projet indirect à l'initiative pour un congé de paternité. Trois
sénateurs PLR ont tenu à préciser la spécificité de la présente motion par rapport au
contre-projet, qui, pour rappel, propose un congé paternité de deux semaines. La
motion Müller souhaite instaurer un congé parental, et non un congé paternité en plus
du congé maternité, quand bien même en termes de durée, les projets sont similaires.
Anne Seydoux Christe est intervenue pour souligner que la moyenne du congé parental
dans les pays de l'OCDE s'élève à 54 semaines, ce qui rend la formulation de Müller
inacceptable, parce que trop limitative. Josef Dittli, lui, voit le projet Müller comme une
première base de discussion, qui permettrait un débat futur sur l'augmentation du
nombre de semaines. Le Conseiller fédéral Berset a exposé la position du Conseil
fédéral sur la motion. D'abord, comme le projet de congé paternité de deux semaines a
dépassé l'étape d'élimination des divergences et est en attente du vote final, il serait
incongru de lancer un projet en parallèle. De plus, la convention n°183 de l'Organisation
internationale du travail (OIT) prévoit un congé indivisible de quatorze semaines pour la
mère. L'avis du Conseil fédéral a été suivi par 23 voix contre 10 et 3 abstentions. L'objet
est désormais liquidé. 5

MOTION
DATUM: 12.09.2019
SOPHIE GUIGNARD

In der Wintersession 2019 schrieb der Ständerat das Postulat Seydoux-Christe (cvp, JU)
für einen ausreichend langen, bezahlten Urlaub für Eltern von schwerkranken Kindern
auf Antrag des Bundesrats stillschweigend ab. Das Anliegen des Vorstosses war im
Zusammenhang mit der Gesetzesrevision zur besseren Vereinbarkeit von
Erwerbstätigkeit und Angehörigenbetreuung erfüllt worden. 6

POSTULAT
DATUM: 04.12.2019
CATALINA SCHMID

In der Wintersession 2019 begrüsste SGK-SR-Kommissionssprecher Paul Rechsteiner
(sp, SG) den Ständerat als Zweitrat zur Beratung der Vorlage zur Verbesserung der
Vereinbarkeit von Erwerbsarbeit und Angehörigenbetreuung. Die mit Blick auf die
Kosten sehr massvoll ausgestaltete Vorlage sei sowohl in der Vernehmlassung als auch
im Nationalrat auf breite Zustimmung gestossen, begründete Rechsteiner den
Eintretensantrag der Kommission. Nachdem die kleine Kammer diesem ohne
Gegenantrag gefolgt war, begann sogleich die Detailberatung. Den Beschlüssen des
Nationalrats – und somit grossmehrheitlich der Botschaft des Bundesrats – stimmte der
Ständerat jeweils stillschweigend zu. Mit Ausnahme einer Ergänzung im
Gesetzesentwurf habe die SGK-SR selbst auf weitergehende Forderungen verzichtet,
um die Realisierung des Gesetzes nicht weiter zu verzögern, betonte Rechsteiner. Dies
sei insbesondere im Interesse des einzigen Antrags, welchen die Kommission gestellt
habe: Im Nachgang der bereits verabschiedeten, aber noch nicht in Kraft gesetzten
Revision der Ergänzungsleistungen war eine unbeabsichtigte Benachteiligung von
gemeinschaftlichen Wohnformen zur Sprache gekommen, welche nun im Rahmen der
vorliegenden Revision noch korrigiert werden könne. Durch die im ELG vorgesehene
Pro-Kopf-Teilung würden die entsprechenden Maximalbeträge derart gekürzt, dass
solche Wohnformen faktisch verunmöglicht würden, erläuterte Rechsteiner die
Problematik. Entsprechend solle diese Änderung bereits wieder korrigiert werden,
bevor die Änderung des ELG 2021 in Kraft trete. Die Kommission schlug deshalb vor, die
Maximalbeträge für den Mietzins von Personen, welche in einer Wohngemeinschaft
leben und Rente beziehen, künftig dem jährlichen Höchstbetrag für eine Person in
einem Haushalt mit zwei Personen gleichzustellen und diesen Wert nicht mehr auf Basis
der tatsächlich in der Wohngemeinschaft lebenden Personen zu berechnen. Die
Mitglieder der kleinen Kammer nahmen diesen Antrag –  welcher gemäss
Gesundheitsminister Alain Berset die Unterstützung des Bundesrats genoss –
stillschweigend an. Ohne weitere Wortmeldungen nahm der Ständerat den Entwurf in
der Gesamtabstimmung mit 39 Stimmen bei einer Enthaltung ohne Gegenstimmen an
und schrieb zugleich das Postulat Seydoux-Christe (cvp, JU; Po. 09.4199) ab. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.12.2019
CATALINA SCHMID

01.01.65 - 01.01.21 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Menschen mit Behinderungen

Le Conseil des Etats a adopté, lors de la session d'automne 2020, un postulat de la
sénatrice Marianne Maret (pdc, VS), qui demandait au Conseil fédéral d'examiner la
possibilité d'étendre le droit à l'allocation perte de gain (APG) aux proches aidants
d'adultes en situation de handicap. Ce débat s'inscrit dans le contexte post première
vague du coronavirus. En perspective d'une éventuelle deuxième vague nécessitant un
confinement, la motion a recueilli 28 votes favorables, 10 oppositions et une
abstention. 8

POSTULAT
DATUM: 21.09.2020
SOPHIE GUIGNARD

1) Analyse APS des journaux 2020 – Groupes sociaux 
2) AB SR, 2010, S. 43 f. (Po. Seydoux-Christe) und 793 f. (Po. Maury Pasquier).
3) BO CN, 2014, p.106 ss.
4) Botschaft des Bundesrats vom 22.5.19; Erläuternder Bericht vom 27.6.18; Vernehmlassungsentwurf vom 23.8.18; TA,
31.8.19
5) BO CE, 2019, p. 966 s.
6) AB SR, 2019, S. 1049 ff.; BBI, 2019, S. 4103
7) AB SR, 2019, S. 1049 ff.
8) BO CE, 2020, p. 947 s.
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